
 
 

-Ne sont admis que les chiens et les chats identifiŽs ( tatouage ou pucage) et ˆ  jour des vaccins suivants: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La carnet de santŽ de chaque animal sera conservŽ ˆ  la pension pendant toute la durŽe du sŽjour de lÕanimal. 
Pour le bien • tre des animaux prŽsents,il est recommandŽ de veiller ˆ  pratiquer un traitement anti-puces avant 
lÕentrŽe dans la pension. 
Nous nous rŽservons le droit de refuser lÕentrŽe dÕun animal malade ou agressif. 
 
- Le propriŽtaire de lÕanimal indiquera obligatoirement sur le contrat de rŽservation un numŽro de tŽlŽphone 
pour le prŽvenir en cas dÕurgence. Nous dŽgageons toutes responsabilitŽ si les renseignements inscrits sur ce 
document sÕavŽraient inexacts. 
 
- Pendant la durŽe du sŽjour de lÕanimal dans notre Žtablissement,le propriŽtaire nous autorise ˆ  procŽder aux 
soins ou intervention vŽtŽrinaires estimŽs nŽcessaires et accepte dÕen rŽgler les frais par remboursement ˆ  la 
pension sur prŽsentation des justificatifs Žmanant du vŽtŽrinaire. Si nous devons assurer un traitement 
mŽdical,celui-ci sera facturŽ en sus. 
 
- Notre responsabilitŽ sera dŽgagŽe lors de tous les incidents de nature imprŽvisible (crise  
cardiaque,vieillesse,É ) ou si lÕagressivitŽ de lÕanimal emp•che tous soins. En cas de dŽc•s de lÕanimal,il sera 
pratiquŽ ˆ  la demande et ˆ  la charge du propriŽtaire de lÕanimal,une autopsie qui dŽterminera les causes du 
dŽc•s. Un compte rendu Žtabli par le vŽtŽrinaire et une attestation lui seront dŽlivrŽs. 
 
- La dŽsinfection des locaux Žtant assurŽe quotidiennement,la pension nÕest pas responsable en cas de maladie 
ou dÕeczŽma qui pourrait survenir pendant et apr•s le sŽjour de lÕanimal. 
 
- La literie (panier,coussin,É ) et les jouets de lÕanimal seront acceptŽs,ˆ  condition quÕils soient propres et seront 
sous la responsabilitŽ du propriŽtaire de lÕanimal. La pension ne sera responsable des dŽgradations faites par 
lÕanimal. 
 
- La pension nÕassure pas le toilettage des chiens et des chats. 
 
- Tout animal non repris de la pension (en pension non payŽe), sept jours apr•s la date de dŽpart prŽvu dans le 
contrat sera considŽrŽ comme abandonnŽ. Il sera placŽ ˆ  la SPA de Troyes Menois et nous dŽgage de toute 
responsabilitŽ. 
 
- Le première journée est due quelle que soit l’heure d’arrivée de l’animal. 
 
- Le jour de départ est obligatoirement facturé si l’animal repart après 15h.  
 
- Toute journŽe supplŽmentaire ˆ  celles indiquŽes sur le contrat sera facturŽe. 
 
- Les entrŽes et sorties se font de 9H ˆ  18h00 uniquement, sauf les dimanches et jours fŽriŽs, la pension Žtant 
fermŽe ces jours lˆ . 
 
- Le r•glement de la moitiŽ du sŽjour est exigŽ ˆ  la rŽservation et le solde ˆ  lÕarrivŽe de lÕanimal. SÕil nÕy a pas 
de rŽservation, la totalitŽ du sŽjour est ˆ  rŽgler ˆ  lÕarriver de lÕanimal. Les jours supplŽmentaires ˆ  ceux indiquŽs 
sur le contrat  seront ˆ  rŽgler le jour du dŽpart de lÕanimal. 
 
- La signature du contrat de rŽservation vaut acceptation sans rŽserve de toutes les conditions indiquŽes ci-
dessus. 
 
- Nous vous remercions de la confiance que vous nous tŽmoignez en nous confiant votre animal en pension. 
 

 
 

PENSION 
 

Règlement d’admission 

Chiens Chats 

CarrŽ 
Lepto 

Toux de chenil 
HŽpatite 

Parvovirose 
 

Typhus 
Coryza 
Leucose 

Chlamidiose 
 


